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PV DE LA REUNION DU 27 JUIN 2013 

 
Présents : Laurent Maisse (Plan de prévention de la Ville de Liège), Pascale Clukers (Seraing 

V), Frédéric Gustin (RéLiA), Catherine Dungelhoeff, Florence Renard et Laurence Petit (Alfa), 

Anne-Lise Gardin (ALFA – Accueil Drogues), Pierre-Yves Dechevez (CAP FLY), Sabine Dogniez 

et Sylvie Etienne (Cabinet de Madame Firquet), Dominique Humblet (Nadja), Bertand Pufalt 

et Annick Evrard (CLAJ), Yoan et David de Modus Vivendi. 

 

 

1. APPROBATION DU PROJET DE PV DU 30 MAI 2013 

Moyennant les quelques précisions qui seront apportées à ce projet de procès-verbal, ce 

document accèdera au statut de procès-verbal de la réunion du 30 mai 2013. 

 

2. LIEGE SUR SABLE 

Suite aux informations obtenues, il semble qu’il ne soit pas opportun que Risquer Moins 

Liège participe à cet événement.   

 

3. RETOUR FIESTA DU ROCK 

La Fiesta du Rock fêtait ses 20 ans.  Beaucoup de gens étaient assez démotivés.  Rappelons 

que c’était la première année que la Fiesta du Rock était payante.  Pascale relève qu’il 

manquait du matériel.  Il a fallu attendre longtemps avant d’obtenir une table, par exemple.  

Des cerises et des pommes étaient mises à disposition.  C’était également la première 

utilisation du nouveau matériel.  La toile de la tonnelle n’est pas étanche.  Il conviendrait de 

la traiter avec de l’imperméabilisant. Vu que la Fiesta est devenue payante, moins de jeunes 

l’ont fréquentée.  La moyenne d’âge était de plus de trente ans.  Il y avait beaucoup de punk-

métallo…  Pas de problème à signaler avec les jobistes qui connaissait bien l’événement.  Un 

debriefing est prévu avec eux le 1
er

 juillet.  En ce qui concerne les bouchons d’oreilles, 

Solidaris en distribuait.  On voit que le public est sensibilisé.  Beaucoup viennent 

spontanément demander des bouchons.  Notons également que la Croix-rouge n’a pas fait 

d’intervention importante.  Une équipe de sécurité privée était présente cette année.  En 

conclusion, notre intervention a vraiment du sens à la Fiesta. 

 

4. RETOUR SUPER FESTIF DU 20 JUIN A NAMUR 

Anne-Lise y a participé.  Deux responsables d’une ASBL Homo LGBTQI (Lesbian, Gay, 

Bisexual, Transgender, Queer, Questioning and Intersex) étaient invités.  Il faut relever que 

dans certains milieux homosexuels, le risque est à son paroxysme (Dark room,…).  Certains 

consomment des produits fortement dosés ou une multitude de produits dont notamment 

du Viagra.  L. Maisse souligne les interactions très dangereuses qui peuvent exister lorsque 

l’on consomme du Viagra avec des dérivés nitrés (voir à ce sujet, des éléments d’information 

en annexe).  Le milieu Gay pourrait être investigué.  Néanmoins, actuellement, beaucoup 

d’énergie est dépensée dans le cadre du projet Quality Night.  Il faut donc éviter de se 

disperser.  L. Maisse rappelle qu’une personne de contact intéressante pourrait être Romain 

Blondiau du Planning familial Louise Michel. 
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5. RETOUR FIN DES EXAMENS 

Organisée le jeudi 20 juin par le Claj.  Il y a eu moins de monde que d’habitude.  Il est difficile 

de prévoir le jour adéquat pour organiser la fin des examens.  La Court-St-Jean s’était 

également fourvoyée, en effet, une fête de fin des examens y était organisée le 20 juin.  Il 

n’y avait pas de jobiste.  Manu et Bertrand étaient présents.  De bons contacts ont été 

établis.  C’est une action à refaire !  Demande d’aide des partenaires pour l’année prochaine.  

  

6. ORGANISATION DU 15 AOUT 2013 

Mercredi 14 août : Pascale, Pierre, Anne-Lise – Manu et Tihamer en réserve.  L’action se 

déroulera de 20h00 à 0h00.  Anne-Lise s’occupe des horaires et de trouver 3 jobistes.   

 

7. FORMATION JOBISTE 

Anne-Lise s’en occupe. 

 

8. QUALITY NIGHT 

Anne-Lise, Bertrand et Frédéric ont participé à la réunion de sélection à Namur le 18 juin 

2013.  Nos 7 lieux ont été acceptés.  Ce fût moins stressant que pressenti.  Il nous reste à 

passer à l’action.  Pour rappel, les lieux à labellisés sont : La Zone, le centre culturel de 

Chênée, le Cadran, le Studio 22, la Court Saint Jean, le Déluge et l’Orange givrée. 

 

Rencontre Quality Nights Réseau RdR Liège : Organisation pour mise en place des critères 

(En quelques mots les décisions importantes) 

 

Le lancement officiel est fixé au jeudi 03 octobre 2013. 

L’idée (encore à confirmer) serait d’organiser un évènement festif en « afterwork » 

auquel seraient conviés les patrons, journalistes et partenaires (dont les partenaires 

politiques) dans un des lieux labellisés.  

Anne-Lise est en charge de centraliser les infos pour l’organisation de ce lancement. 

Un lieu potentiel pourrait être le Studio 22. 

Les politiques à inviter : 

• Willy Demeyer pour la Ville de Liège 

• Katty Firquet pour la Province de Liège 

• Eliane Tillieux pour la Wallonie 

• Quelqu’un pour la Ville de Seraing, à confirmer par Pascale 

 

Communication autour du lancement : 

Durant l’été, Yoan envoie à Sabine Dogniez un draft d’invitation de presse, de 

communiqué de presse et de dossier de presse afin de définir 

- Quel type d’événement presse sera organisé (lieu, date, modalités,…) ? 

- Quelles listes de diffusion seront utilisées (niveau national pour Modus ? niveau local 

pour ville/province ?) 

- Quels journalistes devraient être contactés à l’avance pour s’assurer d’un minimum 

de visibilité ? 

Les partenaires du réseau sont invités à envoyer à Yoan (yoan.p@modusvivendi-be.org) 

un bref descriptif de leur institution (entre 5 et 10 lignes). Il est préférable de présenter 

les institutions prenant part au projet en mettant en évidence les actions en milieu festif.  
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De façon générale, les logos locaux repris sur les outils de communication seront ceux de 

la Province de Liège et celui du réseau Risquer Moins Liège. Le dossier de presse et le 

communiqué reprendront bien sûr le détail des associations prenant part au réseau.  

Yoan vérifie la disponibilité des stocks à Modus durant juillet et informe le réseau du 

matériel promotionnel disponible ou s’il y a nécessité de recommander du matériel.  

 

Formations du personnel : 

Les formations devront s’organiser au moins en 2 salves (au moins 20 participants). 

Sur base du modèle envoyé par Modus, la Province se chargera des certificats de 

participation à la formation. 

Florence se charge de trouve quelqu’un pour donner la partie ‘Gestes de premiers 

secours’. 

La partie « gestion de l’agressivité verbale » pourra, à terme, être donnée par Alfa/Nadja. 

Pour la première formation, il faudra demander à François Postel si disponible pour venir 

montrer comment il dispense le module en 1h30.  

Florence s’occupe de fixer les dates assez rapidement et confirmer avec les lieux 

labellisés et les personnes concernées par la formation. 

Le syllabus de formation a déjà été mis à jour/adapté pour Liège et devra être imprimé 

pour les participants. 

 

Bouchons d’oreilles : 

Bertrand s’occupe de chercher un fournisseur de bouchons ou vérifier si les stocks 

actuels sont suffisants pour le lancement. 

 

Bornes : 

Anne-Lise en concertation avec Yoan s’occupe de chercher un fournisseur et d’acheter 

les bornes.  En fonction du modèle choisi, confirmer avec les lieux avant commande 

qu’ils pourront installer ce modèle dans leurs lieux. 

Les stocks et réapprovisionnement brochures pour bornes seront gérés par le CLAJ qui 

mettra à jour la liste (canevas Modus) des brochures disponibles pour qu’elles 

correspondent à la réalité liégeoise. 

 

Distributeur capotes : 

Il est nécessaire de dépenser l’ensemble de l’enveloppe octroyée par la Province (soit 

5900 euros) pour l’achat de distributeurs. La facture doit être émise en 2013. La 

commande doit être lancée rapidement parce que les délais de conception/livraison sont 

souvent longs.  

Anne-Lise s’occupe de l’étude de marché et de la commande des distributeurs sur base 

des informations déjà récoltées par Florence et en concertation avec Elodie (QN 

Bruxelles) qui doit faire le même travail actuellement. 

 

Budget lancement et achat matériel : 

Voir doc joint mis à jour : Budget QN_Liège_lancement_27juin2013 
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 Check list To Do :   

o (Florence) Fixer les dates de formation et les proposer aux lieux labellisés et 

formateurs  

o (Anne-Lise) Remplir la grille de mise en place des critères et faire signer les 

conventions avec les lieux 

o (Anne-Lise) Récolter les informations « communication » (Fiche par lieu) auprès des 

lieux et les communiquer à Yoan 

o (Anne-Lise) Acheter les bornes 

o (Anne-Lise) Acheter les distributeurs de préservatifs 

o (Province) Faire les certificats de participation à la formation du personnel 

o (Anne-Lise) Fixer un lieu et une heure pour l’évènement lancement et en (tous) 

informer les partenaires (dont les patrons et les politiques) 

o (Fred) Checker qui peut prendre en charge les frais de convivialité pour l’évènement 

lancement 

o (Fred) Mettre à jour le document destiné aux responsables des lieux labellisés pour 

aide à la mise en place des services 

o (CLAJ) Mettre à jour la liste des brochures/flyers pour bornes 

o (Bertrand) Checker les stocks, trouver un fournisseur et acheter les bouchons 

d’oreilles si besoin 

o (Tous) Envoyer à Yoan un descriptif de votre institution (entre 5 et 10 lignes) 

 

Une réunion est programmée le 21 août 2013 à 14h00 au Claj Saint Jean.  Anne-Lise, 

Florence, Bertrand, les représentantes de la Province et les représentants de Modus  

seront présents.   

 

9. CITY PARADE 

Laurent lira attentivement le projet de lettre que lui a envoyé Frédéric.  Suite aux 

modifications éventuelles, celui-ci le lui fera parvenir par courrier postal.  En fonction de la 

suite réservée à ce courrier, nous organiserons l’action à mener.   

 

10. FORMATION RDR GENERALISTE  

Les dates retenues sont le mardi 5 novembre 2013 et le vendredi 29 novembre 2013. Des 

représentants hutois devraient également nous rejoindre. 
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18 personnes sont inscrites.  En effet, à la liste ci-dessus, il faut ajouter Manu, Bertrand et 

Virginie. 

 

 

11. POUR RAPPEL : PROCHAINES REUNIONS 

 

- 21 août 2013 au Claj Saint Jean à 14h00 pour Anne-Lise, Florence, Bertrand, les 

représentantes de la Province et les représentants de Modus seront présents. 

- 19 septembre 2013 au CLAJ Outremeuse de 9h30 à 12h00 

- 24 octobre 2013 à Cap Fly de 9h30 à 12h00 

- 21 novembre 2013 chez Nadja de 9h30 à 12h00 

- 12 décembre 2013 à la PFPL/RELIA de 11h30 à 14h00 
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Annexe de Laurent Maisse 

 

Interaction Popper + Viagra : les risques sanitaires peuvent être importants. 
De nombreux articles existent. 

Si vous avez une maladie cardiaque (p.ex. angine de poitrine, «douleur thoracique») et que 
vous êtes traité avec des médicaments qui contiennent des dérivés nitrés ou des substances 
libérant de l'oxyde nitrique (p.ex. la molsidomine, la nitroglycérine ou des substances 
similaires), vous ne devez en aucun cas prendre du sildénafil (Viagra). Prendre du Viagra en 
même temps que ces médicaments peut renforcer dangereusement leur effet et provoquer une 
chute de tension ou un collapsus circulatoire. 

Si vous prenez un médicament de ce genre, parlez-en à votre médecin. Si vous n'en êtes pas 
certain, demandez-le à votre médecin ou à votre pharmacien. 

Pour les raisons mentionnées précédemment (risque d'interaction dangereuse avec le Viagra), 
vous ne devez en aucun cas prendre les «poppers» vendus illégalement (et qui contiennent du 
nitrite d'amyle comme substance active). 

Si vous avez pris du Viagra, la prise de médicaments contenant des dérivés nitrés ou des 
substances libérant de l'oxyde nitrique (p.ex. la molsidomine, la nitroglycérine ou des 
substances similaires) est strictement défendue. Ceci est également valable en cas de 
problème cardiaque d'apparition soudaine (tel que douleur thoracique, angine de poitrine). Ce 
type d'urgence médicale nécessite que vous (ou votre partenaire/proche) fassiez savoir à 
toutes les personnes qui vous soignent que vous avez pris du Viagra. Quoi qu'il en soit, vous 
devez immédiatement prendre contact avec votre médecin. Lui seul peut décider de ce qu'il 
convient de faire. 

 


